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A la suite du refus de la métropole de donner suite au recours gracieux à l’encontre de délibérations
permettant la construction de 2 nouveaux collèges, l’association No Ghetto demande à la justice
administrative de dire le droit en matière d’égalité des usagers devant le service public.

Pour répondre à une démographie scolaire en augmentation, la métropole de Lyon doit construire des
collèges, mais ni les sites choisis, ni les moyens financiers accordés ne respectent les principes d’égalité
devant le service public et de cohérence de l’action publique.

C’est pour démontrer cette illégalité et mettre en évidence le peu d'intérêt dont témoigne la métropole de Lyon
à la mixité sociale et d’origine dans ses collèges que l’association No Ghetto a déposé un recours devant le
tribunal administratif demandant l’annulation des délibérations censées permettre la construction de collèges à
Albigny et à Vénissieux.

***

L’égalité devant le service public, à valeur constitutionnelle. Mais si cette égalité devant le service public est un
des fondements du service public, il est néanmoins possible d’y déroger en raison de la recherche de l’intérêt
général : il est légal de traiter différemment ce qui est placé dans une situation différente.

Il n’y a pas en France de “droit à la différence”, ou de droit à la prise en compte de chaque situation
individuelle. Mais lorsque la puissance publique s’engage dans une démarche de différenciation tarifaire ou de
traitement, elle est tenue à des impératifs de cohérence. Un contrôle juridictionnel concret permet d’atténuer
les rigueurs d’un principe d’égalité et de rappeler l’autorité administrative à un principe de cohérence.

Or, l'éducation est un service public dont le fonctionnement est assuré par l'État et les collectivités territoriales.
Depuis les années 80, l’Etat a mis en place des politiques d’éducation prioritaire selon le principe de la
discrimination positive pour corriger l’impact des inégalités sociales et économiques sur la réussite scolaire.

En ne prenant pas en compte l’évidente ségrégation sociale existante dans l’agglomération et en refusant
d’accompagner la politique de l'Etat, la métropole de Lyon méconnaît donc ce principe de cohérence et ne
respecte donc pas le principe d’égalité devant le service public.

***

Quelque soit l’issue du recours, l’association No Ghetto continuera à se mobiliser pour que la métropole de
Lyon prenne enfin conscience de sa responsabilité en matière de lutte contre la ségrégation scolaire. Les
expériences menées à Toulouse et à Paris démontrent que des solutions sont possibles.
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